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Les 13 et 14 novembre le GESAC a participé à une audition sur la gestion collective des droits organisée par l’unité E3 de la DG Marché Intérieur de la Commission.

Le présent document développe les interventions faites par le GESAC au cours de l’audition en suivant la trame proposée par la Commission dans son ordre du jour.

Cette audition était dans l’ensemble positive. Elle a notamment permis que soit réaffirmée avec la plus grande netteté, y compris par les usagers, la nécessité absolue de la gestion collective.  Les sociétés d’auteurs ont également pu faire état de leurs réalisations et de leur parfaite aptitude à exercer, dans le cadre de la société de l’Information, les droits qui leurs sont confiés.

La plupart des participants ont souligné que les différences de réglementations au sein de l’Union européenne en matière de gestion collective et notamment les règles régissant l’établissement des sociétés, leur fonctionnement et leur contrôle n’ont pas d’impact significatif sur le marché intérieur. 

Tenant compte des principes de subsidiarité et de proportionnalité ainsi que de la nécessité de maintenir une certaine souplesse dans un contexte en pleine évolution, ces réglementations doivent rester du ressort des Etats membres. Une initiative communautaire en la matière, par exemple sous forme d’une directive, ne se justifie donc pas.

C’est pourquoi le GESAC ne peut adhérer totalement aux conclusions officielles de cette audition où la mise en exergue de mentions telles que celle selon laquelle « la plupart des participants ont indiqué qu’un degré plus élevé d’efficacité et de convergence quant aux règles de contrôle serait souhaitable quant au fonctionnement du marché intérieur » laisse entendre qu’une intervention communautaire est souhaitée par la majorité des intéressés. 

Bien entendu le GESAC reste ouvert à la poursuite d’un dialogue constructif avec la Commission européenne.

A. Règles liées à l’établissement des sociétés de gestion collective dans le marché intérieur et à la liberté des prestations de services

(a) Fonctions économiques, sociales et culturelles de la gestion collective

Les fonctions économiques, sociales et culturelles des sociétés de gestion collective (SGC)
 sont évidentes et bien connues. Le rôle des sociétés d’auteurs pour assurer l’exploitation des œuvres littéraires et artistiques a été reconnu et souligné par l’OMPI, par l’Union Européenne dans plusieurs directives et par de nombreuses législations nationales. Ce rôle a également été mentionné dans l’étude commanditée par la Commission au cabinet Deloitte & Touche. 

Les SGC ont un rôle essentiel à jouer dans la Société de l’Information :

· Les SGC sont indispensables à la protection des auteurs, dont le besoin de protection est d’autant plus grand dans la société de l’information que l’exploitation de leurs œuvres est difficile à contrôler et qu’ils ont à faire face à des utilisateurs de plus en plus puissants (ceci concerne la négociation des contrats, la lutte contre la piraterie et la mise en œuvre de procédures judiciaires, etc).

· Les SGC ont une utilité considérable pour les utilisateurs en simplifiant pour ces derniers l’accès aux œuvres, ce qui est tout particulièrement fondamental dans la société de l’information où les utilisateurs ont besoin de pouvoir accéder à de nombreuses œuvres, facilement et rapidement, pour des exploitations très diversifiées et couvrant le monde entier.

· Les SGC sont indispensables pour mettre en place des mécanismes de gestion efficaces et rationnels, dans l’intérêt des auteurs et des utilisateurs.

(b) Formes appropriées d’organisation ( statut juridique, règles de transparence des comptes, règles relatives aux membres …)

Les formes d’organisation des sociétés d’auteurs varient d’un Etat Membre à l’autre.  Mais il existe des dénominateurs communs : dans tous les pays, les sociétés d’auteurs sont créées par et pour les auteurs et/ou les éditeurs sur la base de la liberté d’association et de règles démocratiques.  En outre, il existe des règles nationales (y compris des règles de concurrence) qui permettent aux autorités publiques et aux membres des sociétés d’exercer un contrôle sur l’activité des SGC. Ces règles s’appliquent pleinement aux sociétés même en cas de monopole légal, comme c’est le cas en Italie, ainsi que l’a réaffirmé à plusieurs reprises la Cour Constitutionnelle italienne.

Les différences de formes d’organisation des sociétés ne gênent pas le fonctionnement du marché intérieur et n’affectent pas l’accès aux droits garantis par le Traité de l’Union européenne.

(c) La position dominante des sociétés de gestion collective est-elle appropriée dans le cas de la gestion du droit d’auteur ?

La position dominante des SGC ne résulte pas d’une volonté délibérée de leur part mais résulte directement de la spécificité de leur activité qui est d’assurer une mise en œuvre efficace des droits dans un contexte de modes d’exploitation de plus en plus nombreux.

La position dominante est inévitable pour assurer une gestion efficace des œuvres protégées.  Les usagers veulent obtenir des licences auprès du moins d’organisations possible et les titulaires de droits veulent bénéficier des avantages liés à l’élimination des doubles emplois.

Les SGC créent un contrepoids face à des utilisateurs très bien organisés et de plus en plus puissants.  Sans elles, les auteurs seraient contraints à des accords et à des rémunérations inéquitables.  Il est à noter par ailleurs que la position dominante des SGC est relative face à des usagers d’une puissance économique croissante.

En outre, la position dominante en elle-même n’est pas une atteinte au Traité.  C’est l’abus de position dominante qui constitue une telle atteinte.  Le Traité de l’UE prévoit des règles claires et suffisantes visant à éviter ces abus.

Dans une réponse à un membre du Parlement européen concernant l’opportunité d’une concurrence entre SGC, le Commissaire Monti, lorsqu’il était en charge du Marché Intérieur, a expliqué que la spécificité de la gestion collective des droits justifie une position d’exclusivité des sociétés de gestion vis à vis des utilisateurs et cela, pour le bénéfice même des auteurs et des utilisateurs, ce qui explique et justifie que ces sociétés sont très souvent dans une position dominante de fait.

(d) Le cas échéant, par quels moyens les statuts des sociétés de gestion peuvent-ils éviter tout type de discrimination des ayants droits dans le cadre du marché intérieur ?

L’article 82 du Traité d’Amsterdam (ancien article 86) interdit toute forme de discrimination.  Il s’applique à tous les Etats Membres et il va sans dire qu’il s’applique naturellement aux SGC. Dans ces conditions, il n’est pas nécessaire de prévoir une règle interdisant les discriminations dans les statuts des SGC. 

En 1971, la Commission a établi qu’une société de gestion collective qui opposait à ses membres potentiels la condition d’être ressortissant ou au moins résident fiscal enfreignait l’article 86 (décision GEMA). L’affaire GVL en 1983 va dans le même sens.

L’interdiction de discriminations fondées sur la nationalité a également été clairement établie au regard de l’article 6 du Traité par la Cour de Justice dans l’arrêt Phil Collins (actuel article 12 du Traité d’Amsterdam).

Cette question ne pose donc plus de problèmes particuliers au regard du marché intérieur.

B.  Exercice approprié de la gestion collective dans le marché intérieur

1. Vis à vis des utilisateurs

(a) La situation actuelle en ce qui concerne les tarifs, les méthodes de perception et le principe de territorialité des licences répond-elle aux besoins des utilisateurs ?

En ce qui concerne les tarifs

Dans le cadre d’un « exercice approprié de la gestion collective » des droits, les sociétés d’auteurs doivent défendre les intérêts de leurs membres et non ceux des utilisateurs.  En conséquence, leur devoir est d’obtenir les termes et conditions d’une juste rémunération pour l’utilisation des œuvres de leurs membres.

La plupart du temps, les utilisateurs sont très bien organisés et représentés au sein d’organisations ayant un réel pouvoir de négociation.  Ils sont donc de façon évidente capables de défendre leurs intérêts.

Il doit être ajouté que dans la vaste majorité des cas, les tarifs sont librement négociés et approuvés par les sociétés d’auteurs et les utilisateurs.

Si les utilisateurs ont à se plaindre du montant des tarifs, ils ont la possibilité d’engager des procédures, sur différentes bases, en fonction des règles nationales et des règles européennes de la concurrence applicables.

En ce qui concerne la territorialité des licences 

Les membres font généralement apport de leurs droits aux sociétés pour plus d’un territoire. Ils n’y sont pas obligés mais des raisons pratiques les conduisent à le faire : des raisons linguistiques sans doute, mais également parce qu’il est plus coûteux de traiter avec plus d’une société. Les SGC concluent alors entre elles des accords de représentation réciproque, sur une base non exclusive, par lesquels elles désignent chaque autre société en fonction de son territoire respectif. Cela signifie que les SGC sont libres d’accorder des licences européennes ou mondiales pour leur propre territoire si tel est le souhait des usagers. Par ailleurs par le jeu des accords de représentation réciproque, les licences couvrent le répertoire mondial. Pour les utilisations du répertoire des SGC à l’étranger, les accords de représentation réciproque représentent l’instrument indispensable d’une gestion rationnelle : ces accords évitent aux SGC de devoir implanter des systèmes de gestion et de contrôle direct de leur répertoire sur des territoires étrangers, ce qui représenterait des coûts trop importants pour constituer une solution valable qui puisse leur être imposée.

Les SGC limitent territorialement le mandat qu’elles donnent à leurs partenaires pour des raisons pratiques : elles peuvent parfaitement se charger des licences sur leur propre territoire, et la société désignée comme agent a quant à elle l’expertise requise pour son propre territoire. Il convient d’ajouter que les ayants droit ne peuvent être contraints de désigner une société pour agir en leur nom s’ils ne le souhaitent pas, et que les SGC ne peuvent être obligées de désigner une autre société pour agir en tant qu’agent pour un territoire donné. Cela dit, les accords de représentation réciproque sont d’une grande utilité pour les usagers.

Dans ce cadre, les sociétés d’auteurs ont su mettre en place les solutions appropriées à l’utilisation « trans-frontières » des œuvres. Ainsi pour la retransmission par câble simultanée, intégrale et inchangée d’un programme de radiodiffusion, les câblo-opérateurs obtiennent l’autorisation des sociétés situées dans les pays où a lieu la câblodistribution dans des conditions qui leur assurent l’utilisation paisible du répertoire ainsi retransmis. De même, par des accords qu’elles ont signés bien avant la directive Satellite/câble (appelés accords de Sidney), les sociétés d’auteurs ont pris en compte les spécificités de la radiodiffusion directe par satellite, permettant aux radiodiffuseurs d’obtenir auprès de la société de leur territoire les autorisations requises pour l’ensemble de l’empreinte du satellite. Enfin pour la diffusion de la musique en ligne, les récents accords de Santiago permettent aux sociétés d’auteurs de délivrer des autorisations non territorialement limitées pour l’ensemble du répertoire musical protégé (voir ci-dessous la réponse à la question 3.b).

En ce qui concerne les méthodes de perception

Les méthodes de perception utilisées par les sociétés d’auteurs sont constamment rationalisées et améliorées grâce aux nouvelles technologies, et ne posent pas de problèmes à l’égard du marché intérieur (voir ci-dessous la réponse à la question E.a).  

2. 
Vis à vis des ayants droits

(a) Les différences de pratiques contractuelles relatives aux transferts de droits aux sociétés de gestion collective ont-elles un impact sur le marché intérieur ? 

Il convient d’observer que les statuts des sociétés d’auteurs permettent à ces derniers, sur base des décisions GEMA rendues par la Commission en 1971 et 1972, de ne pas confier à leur société certains droits pour en conserver eux-mêmes la gestion.

Le GESAC souhaite néanmoins souligner le risque pour les auteurs, qui sont eux-mêmes en situation d’infériorité à l’égard des exploitants, d’être contraints de céder leurs droits à ces derniers dans des conditions peu avantageuses dès lors qu’ils ne seront plus obligés d’en confier la gestion à une SGC. La liberté reconnue aux ayants-droit de ne pas confier la gestion de leurs droits à une SGC risque ainsi, non pas de leur permettre de gérer eux-mêmes les droits en question, mais de les obliger à les céder à des conditions désavantageuses, à des exploitants en situation de force.

Le maintien de l’intégrité du répertoire des SGC est en outre indispensable pour une gestion efficace des œuvres protégées. L’Etude Deloitte & Touche souligne à cet égard à juste titre que « la pérennité et la sécurité juridique de l’apport des droits aux SGC est l’élément essentiel de l’intégrité du répertoire ».

Certains intervenants lors de l’audition ont par ailleurs exprimé le souhait que les apports de droits aux SGC ne soient pas exclusifs pour pouvoir, nonobstant leurs apports aux SGC, conserver en certains cas la faculté d’exercer eux-mêmes leurs droits à titre individuel. 

Or, à l’évidence, une telle solution est extrêmement dangereuse pour les ayants droit et le fonctionnement même des SGC. Outre les risques évoqués plus haut, la non exclusivité de l’apport des droits aux SGC va à l’encontre du principe de primauté de l’intérêt des ayants droit dans leur ensemble, par ailleurs consacré par la CJCE.

En outre, la non exclusivité donnerait la possibilité à la fois à des membres individuels et aux SGC d’accorder des licences. Dans ce cas, comment serait-il possible à chacun de savoir si l’autre à accorder une autorisation ? dans des secteurs comme le secteur en ligne, où des centaines de milliers de transactions sont traitées chaque jour, comment pourra-t-on vérifier si une personne a réellement bien obtenu les autorisations requises ? cela n’est faisable que si les licences sont accordées par un seul organe, qui sera lui-même en mesure de surveiller et contrôler la situation. S’il en était autrement, ce serait la porte ouverte à la piraterie, et augmenterait considérablement les coûts. Dans le monde hors ligne, les usagers ont déjà tendance à « jouer » une société contre une autre en prétendant avoir déjà obtenu les autorisations de l’une d’elles. Ce problème serait accru dans le monde en ligne.

Il convient par ailleurs de relever que jamais la jurisprudence communautaire n’a remis en cause le principe de l’exclusivité des apports de droits aux SGC. Par ailleurs en 1999, la DG IV a estimé que le transfert exclusif des droits prévu au contrat d’adhésion de la société PRS « est logique dans un souci de bonne administration et de sécurité juridique pour les utilisateurs ».

En tout état de cause, les éventuelles différences de pratiques contractuelles en matière de transfert des droits aux sociétés d’auteurs n’ont pas d’impact sur le fonctionnement du marché intérieur.

Ainsi, comme le souligne l’étude Deloitte & Touche, le régime d’apport des droits ne doit pas faire l’objet d’une intervention communautaire.

Il est évident par ailleurs que toute disposition interne des SGC, statutaire ou réglementaire, qui serait contraire aux règles de l’Union européenne devrait être supprimée.

(b)
La situation actuelle relative à la distribution des revenus aux ayants droit correspond-elle aux intérêts de ces derniers ( clés de répartition, frais administratifs, retenues culturelles prévues par la loi.) ?

Conformément au fonctionnement démocratique des sociétés d’auteurs, les règles régissant la répartition des rémunérations, les frais administratifs, etc. sont décidées par les ayants droit eux-mêmes en tant que membres de leur société, et dans le cadre du fonctionnement des organes compétents de ces dernières.

Il existe inévitablement des intérêts différents selon les catégories d’ayants droit ; il est dès lors nécessaire de permettre qu’un équilibre s’établisse entre ces différents intérêts, ce qui se fait justement dans le cadre des sociétés d’auteurs par l’entremise des organes qui assurent leur fonctionnement (Conseils d’administration, Assemblées, etc…).

3. 
Vis à vis des sociétés de gestion collective
(a) La pratique actuelle relative à la règle d’exclusivité (en particulier en ce qui concerne les droits et les répertoires) est-elle encore appropriée dans l’environnement numérique ?

La règle d’exclusivité n’existe plus depuis les années 1970, époque où ce type de clauses, qui figuraient dans les accords de représentation réciproque, a été aboli à la demande même de la Commission.

(b) La pratique actuelle relative à la territorialité des licences affecte-t-elle :

· Les accords de représentation réciproque ;

· le développement des licences trans-frontières et mondiales ;

· le bon fonctionnement du Marché Intérieur ?

Dans la pratique, le réseau des accords de représentation réciproque entre sociétés d’auteurs est un élément clé dans le contexte de la gestion internationale des droits. Il constitue un mécanisme éprouvé qui opère sans heurts et sans discrimination, dans l’intérêt des ayants droit et au bénéfice des usagers.

Au vu de tous leurs avantages, les accords de représentation réciproque favorisent l’efficacité de la gestion des droits au niveau du marché intérieur.

Comme indiqué plus haut, les sociétés d’auteurs ont adapté leurs accords de réciprocité. Ainsi les accords de Sydney ont été mis en œuvre 10 ans avant la directive Satellite et Câble. Par ailleurs, les récents amendements aux contrats de représentation réciproque signés à Santiago du Chili entre les sociétés américaine BMI, néerlandaise BUMA, allemande GEMA, britannique PRS et française SACEM, permettent à chacune de ces sociétés de délivrer, dans les conditions prévues, des autorisations de portée mondiale aux exploitants de sites Internet pour l’utilisation de la musique en ligne. Cet amendement a déjà été étendu à d’autres sociétés et devrait être rapidement généralisé à l’ensemble des SGC, permettant ainsi à chacune d’entre elles de délivrer des autorisations non territorialement limitées et couvrant l’ensemble du répertoire musical protégé.

(c) La coexistence de modes de gestion concurrentiels (couvrant les mêmes droits) est-elle souhaitable dans les Etats membres, au niveau communautaire ou au niveau mondial ?

La coexistence de modes de gestion concurrentiels à l’égard des usagers
Certains usagers souhaitent que des modes de gestion concurrentiels coexistent afin d’obtenir les tarifs les plus avantageux. Mais, comme cela a été clairement souligné dans le rapport Deloitte & Touche, une concurrence entre sociétés qui serait basée sur les prix est impossible et non souhaitable puisqu’elle serait tout à fait contraire à l’objet même de ces sociétés, qui est de défendre les intérêts de tous leurs membres.

De plus, l’existence de plusieurs sociétés concurrentes au niveau national pour les mêmes droits n’est pas souhaitable car elle rendrait les procédures d’octroi de licences plus compliquées et plus coûteuses pour les usagers. Plusieurs usagers ont d’ailleurs insisté lors de l’audition des 13 et 14 novembre sur leur souhait d’avoir le moins d’interlocuteurs possibles pour ce qui concerne la délivrance des autorisations.

La coexistence de modes de gestion concurrentiels à l’égard des ayants droit
La nécessité d’accorder aux ayants droit la liberté de choisir la société de gestion dont ils veulent être membres est aujourd’hui satisfaite (voir en particulier la décision GEMA de la Commission de 1971 selon laquelle le passage d’un auteur à une autre société doit être possible).

Concernant la possibilité d’une concurrence basée sur les services, il est important de préciser qu’il serait dangereux et arbitraire de mesurer l’efficacité d’une société en considération de ses seuls coûts : l’efficacité se mesure à la qualité des services que la société rend par rapport aux coûts impliqués, et à son efficacité dans la prestation des services concernés.

Ainsi une distribution basée sur l’utilisation de chaque œuvre, quand elle est techniquement et économiquement possible, permet aux ayants droit de recevoir une rémunération qui reflète la réalité de l’exploitation de leurs œuvres, mais elle est évidemment beaucoup plus coûteuse qu’une répartition approximative.

Par ailleurs, dans le contexte de leur mission, les SGC ne peuvent pas concentrer uniquement leur action sur les grands usagers (les secteurs les plus faciles). Elles doivent aussi maintenir une présence forte dans les secteurs où la perception est plus complexe et plus onéreuse (voir l’affaire récente portée par l’Union européenne devant l’OMC concernant la section 110(5)(b) du Copyright Act Américain), et où la gestion collective s’avère même plus vitale.  Il faut bien entendu prévoir pour ces secteurs plus difficiles, des prélèvements pour frais de gestion correspondant aux frais réellement exposés au regard de la difficulté de la perception. 

D.
Supervision et règlement des conflits :

(a) Contrôle exercé par les autorités publiques sur les sociétés de gestion collective (règles de concurrence, contrôles prévus par la législation selon leur règles de constitution, contrôles spécifiques).

Dans tous les Etats membres les autorités publiques exercent divers contrôles sur les SGC selon leurs propres lois et réglementations nationales et par le biais d’organismes très différents. On peut sans peine imaginer la difficulté qu’il y aurait à harmoniser les actions de contrôle effectuées par des organismes aussi différents que les ministères de tutelle, le Tribunal du Copyright au Royaume-Uni ou encore l’Office des brevets en Allemagne. Ces systèmes ont fait leurs preuves au niveau national mais ne sont pas transposables d’un Etat à l’autre.

Ce contrôle doit demeurer de la compétence nationale de chaque Etat membre afin qu’il soit tenu compte de la situation culturelle, sociale et juridique nationale.

En outre dans tous les pays de l’Union européenne s’appliquent les règles communautaires de concurrence, qui forment en elles-mêmes un « level playing field » suffisant en matière de contrôle. 

(b) Contrôle interne de la société par ses membres

Le contrôle interne des SGC par leurs membres est évidemment souhaitable. Il existe d’ores et déjà puisque les SGC ont mis en place des mécanismes propres donnant la possibilité à leurs membres de contrôler leurs activités ; certaines lois nationales prévoient également des règles spécifiques relatives à un tel contrôle.

Il appartient aux ayants droit membres des sociétés de décider du type de contrôle qu’ils veulent instituer, en conformité avec la loi nationale applicable. Un tel contrôle doit s’exercer dans le respect d’un équilibre entre d’une part la nécessité de transparence à l’égard des membres et d’autre part la nécessité de ne pas entraver le fonctionnement efficace des SGC.

La question du contrôle interne des SGC relève du domaine national et du droit communautaire de la concurrence et n’a pas d’incidence sur le Marché Intérieur.

(c) Règlement des différends par les organes judiciaires ou les organismes d’arbitrage.

En fonction de ses propres lois et traditions, chaque Etat membre organise ses procédures de règlement des différends (réglementations spécifiques ou règles de la concurrence, etc) et la manière dont les organes qui en ont la charge (cours, organes d’arbitrage etc) doivent fonctionner.

Ces différents systèmes, qui ont fait leurs preuves au niveau national, ne sont pas transposables d’un Etat à l’autre. Ainsi considérant les différentes traditions juridiques existantes, les systèmes d’arbitrage, qui fonctionnent dans certains pays du Nord, ne sont pas adaptés à la situation d’autres pays de l’Union européenne. 

Une réglementation communautaire spécifique n’est donc pas nécessaire. Les articles 81 et 82 sont suffisants pour régler tous problèmes éventuels .

E.
Nouvelles formes d’octroi collectif de licences y compris leur impact éventuel sur le Marché Intérieur
(a) Nouveaux systèmes et techniques de gestion collective : les sociétés de gestion collective apportent-elles les réponses adaptées au nouvel environnement numérique?

Les sociétés d’auteurs sont évidemment désireuses de toujours améliorer la performance et la qualité de leurs services, tant à l’égard de leurs membres qu’à l’égard des usagers. Pour apporter des réponses adaptées à l’environnement Internet, elles se sont d’ores et déjà engagées dans de nombreux projets tels que :

· le plan CIS : développé dans le cadre de la CISAC, ce plan est composé d’un réseau de 9 bases de données mondiales qui forment une source de documentation de référence pour toutes les sociétés participantes et intègrent des numéros internationaux normalisés uniques pour l’identification des œuvres et/ou des parties intéressées (approuvé par l’ISO). 

Ce plan a en substance vocation à améliorer l’efficacité de la gestion quotidienne et des échanges de données des sociétés participantes en réduisant les délais de traitement et les coûts, et à assurer une répartition plus rapide et efficace des droits perçus. Le système permettra également d’octroyer des autorisations aux services en ligne et de suivre et contrôler l’utilisation des œuvres sur les réseaux.

· Fast Track : rassemblant les sociétés BMI (US), GEMA (Allemagne), SGAE (Espagne), SIAE (Italie) et SACEM (France), Fast Track, construit selon les normes CIS, prévoit le développement d’un ensemble d’outils de haute technologie fondé sur une architecture en réseau, visant à améliorer les échanges de données entre les sociétés d’auteurs, simplifier l’enregistrement des œuvres et permettre la mise en place d’un système de délivrance électronique des autorisations, et donc à entraîner une amélioration de l’efficacité de l’action des SGC en même temps qu’une réduction sensible dans le coût de gestion.

· IMJV : constitué entre les sociétés PRS-MCPS (UK), BUMA-STEMRA (Pays Bas), ASCAP (US) et SOCAN (Canada), IMJV a sensiblement les mêmes objectifs que Fast Track. Il est également construit selon les normes CIS, et est en revanche fondé sur un modèle organisationnel centralisé qui s’appuie sur une base de donnée unique, accessible par ses membres.

· NORD-DOC : base de donnée et système de documentation communs, NORD-DOC a été mis en place par les sociétés KODA, TONO, STIM, TEOSTO, NCB et STEF pour l’administration des œuvres musicales au Danemark, Suède, Norvège, Finlande, Islande et les pays Baltes.

· Les guichets uniques : SESAM (France), CMMV (Allemagne), COPYSWEDE (Suède), CEDAR (Pays Bas), ou encore MCCI (Italie) etc, ont vocation à répondre aux besoins du secteur du multimédia, soit en délivrant des licences uniques au nom des sociétés membres représentées, soit en constituant une sorte de portail d’informations entre les sociétés et les utilisateurs facilitant ainsi l’acquisition des droits.

· VERDI : développé dans le cadre du programme communautaire Info2000, VERDI a pour but de contribuer à l’interopérabilité et à l’intégration des différents services offerts par les SGC pour l’octroi des autorisations dans le domaine du multimédia, en ligne ou hors ligne. Ses partenaires sont aujourd’hui les sociétés SESAM, SIAE, KOPIOSTO, SGAE, MCCI et CMMV.

· ARGOS, développé dans le cadre du programme communautaire ESPRIT, a pour finalité de rendre disponible entre les sociétés les informations sur l’utilisation du répertoire en ligne. Ses partenaires sont aujourd’hui les sociétés SGAE, GEMA, et les opérateurs Telefonica, Mode (Norvège) et LaCAIXA (Espagne).

Il est noter que ces projets représentent des investissements considérables en termes financiers, et donc une lourde charge pour les sociétés d’auteurs qui n’ont pas de but commercial.

(b) Les systèmes centralisés d’octroi de licences constituent-ils une réponse appropriée à l’environnement numérique ?

La numérisation ne nécessite pas en tant que telle de nouvelles procédures d’octroi de licences.

Dans l’environnement numérique cependant, des besoins spécifiques peuvent se faire sentir dans certaines circonstances: ainsi en est-il pour l’élaboration de produits multimédia, élaboration pour laquelle les producteurs doivent obtenir des autorisations auprès de nombreux ayants droit. Il est dans ce cadre utile que des sociétés représentant chaque catégorie d’ayants droit concernés coopèrent pour délivrer de telles autorisations (guichets uniques).

Par ailleurs, les récents amendements aux accords de réciprocité pour l’utilisation de la musique en ligne (Accords de Santiago) apportent une réponse appropriée à l’environnement de l’Internet.

(c) Une concurrence entre les systèmes de gestion centralisés est-elle souhaitable ?

Non (voir la réponse à la question B.3.c: une concurrence basée sur les prix est impossible).

F.
Nécessité de se doter de règles communes pour la gestion collective dans le Marché Intérieur

Une initiative spécifique est-elle nécessaire ? quelle forme devrait revêtir une telle initiative ?

Toutes les questions abordées dans le cadre de l’audition font déjà l’objet d’une réglementation au niveau national. Il n’y a donc pas de vide juridique à combler. 

La gestion collective des droits n’affecte pas le bon fonctionnement du Marché Intérieur, ce qui a d’ailleurs été souligné par la plupart des intervenants lors de l’audition.  Aucun commentaire n’a été fait durant l’audition qui puisse justifier une initiative communautaire.

Le principe de «subsidiarité » et de proportionnalité ainsi que la nécessité d’une certaine souplesse dans un secteur en pleine évolution, font qu’une initiative communautaire en la matière, par exemple sous forme d’une directive, ne se justifie en aucune manière.

***

� Dans ce document, les termes « sociétés de gestion collective » (SGC) font uniquement référence aux sociétés qui gèrent le droit d’auteur.
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